
 

La promotion Anniversaire  

• L'admission de l’invité Anniversaire est toujours gratuite 

• L'invité doit participer à l’activité le jour même de son anniversaire ou dans les trois jours précédent 

ou suivant sa date de naissance.  Une preuve d’identité  est demandée à la réception. 

• Seulement un (1) invité Anniversaire par groupe/visite sera accepté.  

• Les participants doivent se conformer aux conditions d'éligibilité du parcours.  

• Cette promotion ne peut pas être combinée à aucun autre rabais ou promotion.  

 

La promotion Militaire  

• Seul le vendredi est le jour de reconnaissance pour la promotion Militaire.  

• De plus, réservez la même activité pour 4 personnes et une personne obtiendra l'activité gratuite (ou 

encore divisez le rabais entre les 4 participants).  

• Les participants doivent compléter la même activité, le même jour. 

• Les participants doivent se conformer aux conditions d'éligibilité du parcours.  

• Cette promotion ne peut pas être combinée à aucun autre rabais ou promotion.  

• Au moins un participant doit fournir une identification militaire.  

• Cette promotion ne s’applique pas aux réservations de groupe; pour ces taux, prière de nous 

contacter à 819-683-2770.   

 

La promotion du printemps  (pour les écoles)  

• Cette promotion est en vigueur durant les mois de mai et juin seulement.  

• Cette promotion est valide seulement pendant les jours de semaine.  

• Réservez un groupe de 15 personnes ou plus pour la même activité aérien et recevez un certificat- 

cadeau de 100$.  

• Les certificats-cadeau peuvent être reparties par tranche de $10 ou $25 dollars.  

• Ces certificats-cadeau peuvent être utilisés seulement pour l'admission au parc des Chutes ou pour 

les activités aériennes. 

• Si la réservation vise seulement le parcours pour enfants, la valeur de certificat-cadeau sera de $25 

dollars.  

• Les participants doivent se conformer aux conditions d'éligibilité du parcours.  

 

La promotion Automne  

• Cette promotion est en vigueur durant les mois de septembre et  octobre.  

• Cette promotion est offerte seulement pendant les jours de semaine  (elle n’est pas valide durant les 

fins de semaine ou les jours fériés)  

• Applicable seulement à ceux ou celles qui ont une carte de membre en règle des Chutes Coulonge. 

• Cette promotion vous donne droit à une activité de votre choix à moitié prix.  

• Les participants doivent se conformer aux conditions d'éligibilité du parcours.  

• Cette promotion ne peut pas être combinée à aucun autre rabais ou promotion; de plus, elle ne 

s’applique pas aux réservations de groupes.  

  


